
Le principe de protection contre la discrimination est loin de refléter 
la réalité en Suisse. C’est ce qui ressort de la conférence en ligne du 
2 novembre 2020 organisée conjointement par la Plateforme des 
ONG suisses pour les droits humains et le Centre suisse de compé-
tence pour les droits humains. Les contributions des expert·e·s  et les 
échanges entre les nombreux·ses participant·e·s ont démontré un 
grand intérêt à ce que soit mené un débat sur le sujet et pour que 
différent·e·s acteur·trice·s soient mis·e·s en réseau.

La prochaine réunion qui aura lieu le 25 octobre 2021 en offre l’occa-
sion, cette fois sous la forme d’un échange physique entre personnes 
concernées, collectifs, organisations de défense des droits humains, 
centres de consultation et monde académique.

Une société non discriminatoire passe par des processus d’apprentis-
sage collectifs. Les causes de la discrimination - inégalités sociales et 
économiques, stigmatisation, manque de protection des droits hu-
mains - doivent faire l’objet d’une analyse prenant en compte tous ces 
facteurs à la fois. Il convient par conséquent d’accorder une attention 
particulière aux victimes de discriminations multiples.

Lors de cette rencontre, nous partagerons des expériences concrètes 
liées à différents domaines thématiques et régionaux, ainsi qu’à di-
vers instruments de mise en œuvre des droits humains. Les proposi-
tions de collaboration visant à renforcer la protection contre la discri-
mination, notamment par l’établissement d’une véritable loi en la 
matière, seront au coeur des discussions.

Lundi 25 octobre 2021 
9h15 – 16h30 

Salle Rotonda 
Sulgeneckstrasse 11/13, 
Berne

La Plateforme des ONG suisses pour 
les droits humains est une coalition de 
plus de 80 organisations non gouverne-
mentales suisses. Les activités de ces 
ONGs couvrent un large panel de droits 
humains. La plateforme se positionne 
notamment pour une protection efficace 
contre la discrimination, pour une  
mise en œuvre cohérente des accords 
internationaux relatifs aux droits 
humains ainsi que pour une institution 
nationale des droits humains en  
Suisse solide. La plateforme est coor- 
donnée par humanrights.ch.

Le Centre suisse de compétence  
pour les droits humains (CSDH) est  
un projet pilote élaboré sur mandat  
de la Confédération. En tant que centre 
de services, ses tâches consistent à 
promouvoir la mise en œuvre des obli- 
gations internationales en matière  
de droits humains en Suisse et à con- 
seiller ainsi qu’à soutenir les auto- 
rités, les ONG et les entreprises à cet 
égard.

Rencontre de suivi et de réseautage

PL ATEFORME DES ONG SUISSES POUR LES DROITS HUMAINS

CENTRE SUISSE DE COMPÉTENCE POUR LES DROITS HUMAINS 

Tous les êtres humains 
sont égaux devant la loi. 
Et les autres?
Renforcement de la protection contre  
la discrimination en Suisse

https://www.humanrights.ch/fr/plateforme-ong/conferences-anuelles/colloque
https://www.humanrights.ch/fr/plateforme-ong/conferences-anuelles/colloque
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Préparation 
de la conférence

Andi Geu
co-directeur de NCBI Suisse

Matthias Hui
coordinateur de la Plateforme 
des ONG suisses pour les droits 
humains, humanrights.ch 

Alecs Recher
direction du service de conseil 
juridique du Transgender 
Network Switzerland TGNS

Lea Schreier
collaboratrice à la création du 
Point de contact pour les litiges 
stratégiques, humanrights.ch 

Evelyne Sturm
directrice administrative du 
Centre suisse de compétence 
pour les droits humains CSDH

Gina Vega
responsable de l’antenne 
Discrimination et racisme ainsi 
que du «Réseau des centres 
de conseil pour les victimes du 
racisme», humanrights.ch

Harry Witzthum
directeur général de la 
Fédération Suisse des Sourds 
SBG-FSS 

Programme

9h00

 Accueil et café 

 9h15 

Mots de bienvenue 
Evelyne Sturm, directrice administrative du CSDH 
Matthias Hui et Valentina Stefanović, coordination de la Plateforme 
des ONG suisses pour les droits humains 

9h30 

Introduction
Agir ensemble pour renforcer la protection  
contre la discrimination
Andi Geu, Alecs Recher, Gina Vega, Harry Witzthum

10h00 

Contributions
De la discrimination à l’action !
Activistes de différents collectifs

Brève pause

10h45 

Ateliers 
Apprentissage mutuel et développement 
de perspectives communes 

12h15 

Repas

13h30 

Intervention
Protection contre la discrimination : quelle suite ? 
Tarek Naguib, juriste, Haute école des sciences appliquées (ZHAW), 
Institut Nouvelle Suisse 
Anja Glover, sociologue, auteure, formatrice en lutte contre le racisme

14h00

Discussion
Protection contre la discrimination en Suisse – 
les questions en suspens

15h45 

Séance plénière
Perspectives pour la suite des travaux

16h30 

Fin de la conférence



Thèses pour le renforcement de la protection 
contre la discrimination en Suisse

Le groupe préparatoire a formulé les thèses suivantes pour amorcer la discussion lors de la confé-
rence du 25 octobre 2021

La protection contre la discrimination en Suisse doit être renforcée. Le concept de dignité hu-
maine est central : tant que des individus ou des groupes restent stigmatisés et discriminés, cette 
revendication qui se veut universelle ne sera pas satisfaite.
Le moment est venu de coopérer davantage. Nous pouvons apprendre les un·e·s des autres et nous 
avons besoin d’une alliance forte pour renforcer la protection contre la discrimination.

Thèse 1
Les membres des groupes concernés doivent être les acteur·trice·s principaux·ales de la lutte 
contre la discrimination. Ce n’est que de cette manière qu’ils et elles peuvent apporter leur expé-
rience et leur savoir dans des processus de changement. Les personnes discriminées, en particu-
lier les personnes victimes de discriminations multiples et les organisations qui les soutiennent 
ont besoin de ressources. Si ces personnes intègrent des structures étatiques et de la société civile 
telles que les ONG, la protection contre la discrimination gagne en légitimité et en force. 

Thèse 2 
Pour lutter contre les discriminations spécifiques, nous avons besoin de connaissances spéciali-
sées. Dans le même temps, il s’agit d’analyser ensemble les processus sociaux dans leur globalité. 
Au-delà de nos propres domaines d’expérience et de travail, nous devons fixer des priorités de 
manière conjointe. Ainsi, nous pouvons surmonter les obstacles qui affaiblissent la protection 
contre la discrimination:
 –  le manque d’analyse des inégalités (souvent cruciales sur les plans social et économique), 
 –  le travail de défense des droits humains, trop souvent mené de manière fragmentée suivant les 
  motifs de discrimination, 
 –  la concurrence entre les ONG et les groupes d’action, ainsi que 
 – le manque de conscience de (ses propres) privilèges.

Thèse 3
La protection contre la discrimination en Suisse est éclatée en plusieurs domaines. Une loi géné-
rale et complète contre la discrimination pourrait offrir une protection plus forte à tous les groupes 
défavorisés, notamment aux personnes victimes de discriminations multiples. Nous avons besoin 
d’une discussion large et critique. Comment atteindre cet objectif ensemble? Quels éléments de-
vraient être réglementés dans une telle loi, et ailleurs?

La discussion sur une loi générale ne remplace pas l’action politique et juridique pour lutter contre 
les discriminations spécifiques. Nous devons continuer à analyser et à combattre les causes de 
manière différenciée, notamment celles, complexes, des discriminations multiples. La protection 
juridique ne peut être séparée de la responsabilité sociale et des relations de pouvoir en termes 
politiques. 

Thèse 4
De nombreuses voies mènent à un renforcement de la protection contre la discrimination. En fonc-
tion de la situation, il est important d’identifier les meilleures stratégies dans divers domaines, de 
s’inspirer des bons exemples et d’utiliser les expériences des autres, notamment en ce qui concerne: 
 –  les obligations et développements en matière de protection internationale des droits humains,
 –  les législations (également communales et cantonales) particulièrement bonnes, 
 –  des litiges stratégiques menés devant les tribunaux,
 –  des mouvements sociaux et des campagnes de défense des droits humains mis en réseau aux  
  niveaux régional, national et international, au sein desquels il est possible de renforcer le poids  
  politique et de partager les connaissances,
 –  une communication transparente et attractive.



Informations

Date

Lundi, 25 octobre 2021, 9h15-16h30

Lieu

Salle Rotonda de l’église de la Trinité, Sulgeneckstrasse 11/13, Berne

Participant·e·s 

La conférence s’adresse aux collaborateur·trice·s des organisations membres 
de la Plateforme des ONG suisses pour les droits humains et d’autres 
groupes et organisations actives dans ce domaine, ainsi qu’aux expert·e·s 
intéressé·e·s des domaines scientifique, judiciaire, politique et de la société 
civile.

Restrictions sanitaires liées au COVID-19

Les mesures actuelles de précaution sanitaire doivent être respectées lors 
de l’événement. Le port du masque est obligatoire. Les coordonnées des 
participant·e·s sont collectées pour assurer le suivi de la situation pandé-
mique. La conférence est encadrée par un plan de protection et le nombre 
de places est limité.

Langues

Une traduction simultanée sera disponible en allemand, français et en langue 
des signes suisse-allemande pendant la séance plénière. 

Contribution aux frais 

(incl. café et repas) 
CHF 60 pour les membres de la Plateforme des ONG suisses pour les droits 
humains
CHF 80 pour les non-membres
CHF 40 pour le corps estudiantin et le personnel bénévole 

Inscription

Inscription en ligne jusqu’au 10 octobre par le lien suivant: 
humanrights.ch/fr/plateforme-ong/conferences-anuelles/

Veuillez svp verser le montant de contribution aux frais 
sur le compte postal 15-430932-5 / IBAN CH47 0900 0000 1543 0932 5
Plateforme des ONG, humanrights.ch, 3012 Berne 
Objet : conférence protection contre la discrimination, suivi de votre nom

Contact

ngo-plattform@humanrights.ch

PL ATEFORME  
DES ONG SUISSES POUR  
LES DROITS HUMAINS

https://www.humanrights.ch/fr/plateforme-ong/conferences-anuelles/

